
 

Le Chainon/FNTAV 
en chiffres : 
 
24 ans d’existence 
18000 
représentations 
8000 artistes et 
techniciens 
300 adhérents 
10 fédérations 
régionales 
7 régions en scènes 

EDITION 2010 
 EN CHIFFRES 

 
62	
  compagnies	
  	
  
105	
  représentations	
  sur	
  5	
  jours	
  
22	
  compagnies	
  issues	
  du	
  dispositif	
  
national	
  Région	
  (s)	
  en	
  Scène	
  
12	
  compagnies	
  internationales	
  
(Argentine,	
  Burkina	
  Faso,	
  Grande	
  
Bretagne,	
  Acadie,	
  Québec,	
  Canada	
  
Cameroun,	
  Suisse,	
  Belgique)	
  
4	
  compagnies	
  issues	
  du	
  Réseau	
  
AREA	
  
4	
  projets	
  accompagnés	
  en	
  
résidence	
  et	
  ou	
  coproduction	
  

 

L’équipe 
 

Permanents : 
Evelyne Rivet : responsable administrative et financière 

Mathieu Siorat : responsable de la programmation 
              Stéphanie Alaux : assistante administration & chargée de production 

 

Chargés de mission : 
Hélios Sanz : régisseur  général 

Alain Faubert : directeur technique 
Peggy Vauchel : attachée de presse 

Irène Dauplé : responsable bars 
Gilles Rouiller : responsable cuisine 

François Bessac : responsable décoration 
Emilie Reynal : responsable bénévoles, hébergement & jeune public 

 

Contact bénévoles / hébergeants 
Emilie Reynal : +33 (0) 534 514 888 /benevolat@fntav.com 

 

Réseau Chainon FNTAV 
35 rue B.Panouse, 31170 Tournefeuille 

Tél. : +33 (0) 534 514 888 / Fax : +33 (0) 534 512 774  
www.fntav.com 

 
 
 
 

 
e Chainon/FNTAV organise le festival le Chainon Manquant à Cahors et le 
Grand Cahors. Le Chainon Manquant est un festival international 
pluridisciplinaire (théâtre, danse, musique, cirque, arts de la rue) qui promeut la 
jeune création depuis 1991. 

 
La particularité de cet événement réside dans 
le fait que des professionnels (adhérents ou 
non) viennent visionner des spectacles pour 
leur programmation, via le règlement d’une 
accréditation. 
 
Les artistes présents au festival seront 
proposés en tournée aux adhérents du réseau 
dès le mois de novembre lors des réunions de 
programmation. Ils ont ainsi  la chance de 
jouer devant un public nombreux et la 
possibilité de tourner sur l’ensemble du 
territoire national. 
 
Le Chainon/FNTAV œuvre en partenariat 
avec les acteurs et partenaires locaux pour 
l’organisation du Festival. Résidences, action 
culturelle, mécénat, accompagnement des 
bénévoles…autant d’actions qui ancrent le 
Festival sur le territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 

UIDE DU 

BENEVOLE  
 

FESTIVAL  LE CHAINON MANQUANT 
 

DU 21 au 25 SEPTEMBRE 2011 

 

Le Chainon/FNTAV (Fédération des Nouveaux Territoires des Arts Vivants) 
est un regroupement de professionnels en charge de projets artistiques et culturels 
attachés aux valeurs de l’éducation populaire et à celles de l’éducation artistique. Il 
travaille sur des principes de mutualisation des connaissances, des moyens, des 
savoir-faire et d’une mise en réseau de l’expertise artistique de ses adhérents, 
garantissant la permanence du débat et de l’échange. 
 
Le Chainon/FNTAV est  une fédération 
nationale qui regroupe des fédérations 
régionales composées de  structures de 
programmation de différente nature 
(association, théâtre municipal), et de  taille 
diverse (MJC, Scène Nationale), ainsi  que des 
structures adhérentes isolées, dans toute la 
France. Ces lieux de diffusion du spectacle 
vivant sont tous porteurs de projets culturels 
forts et défendent plus particulièrement la 
jeune création. 
 
L’influence du réseau s’exerce aussi au niveau 
international au travers d’A.R.E.A. 
(Association des Réseaux d’Evènements 
Artistiques : Canada, Suisse, Belgique, France)
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Le Chainon/FNTAV 



 
En complément 
des compétences 
des professionnels 
s a l a r i é s ,  l e s 
bénévoles sont au 
cœur  du festival. 

 
ÊTRE BENEVOLE AU FESTIVAL 

  
� Chaque bénévole signe avec l’association 
Le Chainon/FNTAV une convention 
d’engagement réciproque.  
� Cette convention garantit le cadre de 
l’implication du bénévole et définit les 
modalités de collaboration entre le bénévole et 
l’association. 
� L’association Réseau Chainon souscrit un 
contrat d’assurance pour couvrir l’ensemble 
de l’équipe bénévole. 
� Sur chaque activité choisie, le bénévole agit 
avec le référent de celle-ci. 
� L’âge minimum pour être bénévole est 16 
ans ; si vous avez moins de 18 ans une 
autorisation parentale est indispensable. 

 
L’organisation du festival s’engage à accueillir les bénévoles dans les 
meilleures conditions. Un espace dédié,  « l’accueil bénévole » est à 
disposition sur le site. Nous réservons un accès privilégié aux spectacles, 
aux différents sites et au restaurant du festival. 
  

LES SECTEURS D’ACTIVITE 
•   Accueils 

 Accueil professionnel / Accueil artiste : 
o  Accueil des programmateurs / artistes 
o  Remise des dossiers et badges  
o  Informations générales 

 

 Accueil presse  
o  Accueil des journalistes radio, presse et  TV avec l’attachée de presse  

 

 Accueil bénévole / hébergeant : 
o Accueil des bénévoles : remise des badges, places de spectacles… 
o Inscription des bénévoles à la cantine 

 

• Administration 
o Préparation des badges et dossiers d’accueil 
o Délestage et comptage de caisses  

 

• Aide technique       
o Montage et démontage 
o Aide des techniciens sur les différents lieux  
o Signalétique 

 
 

 
• Bars  

o Service bar  
o Vente de tickets de consommation et de gobelets 

 

• Caisses salles 
o Vente des billets à l’entrée des salles de spectacles 

 

• Catering 
o Aide à la préparation des repas et plonge 
o Gestion de l’inscription des bénévoles à la cantine 
o Contrôle des entrées à la cantine 

 

• Chauffeurs (permis nécessaire +2 ans) 
o Prise en charge des déplacements des artistes et invités 

 

• Contrôle salles 
o Contrôle des billets aux entrées  
o Contrôle accès backstage et issues de secours 

 

• Décoration 
o Installation des décors (espaces accueil et loges artistes), rangement 

 

• Diffusion (avant et pendant le festival) 
o Affichage panneau et affiches magasins 
o Distribution flyers, programmes, sets de tables 

 

• Factotum / volant  
o Organisation générale, poste polyvalent en soutien aux autres postes 

 

• Lieux d’hébergement (permis nécessaire + 2 ans) 
o  Accompagnement des artistes sur leurs lieux d’hébergement 
o  Approvisionnement et rangement des lieux d’hébergement (petits-  
       déjeuners…) 

 

• Loges (permis nécessaire + 2 ans) 
o Organisation générale 
o Achats, approvisionnement et rangement des différents lieux  

 

• Parking 
o Surveillance et gestion du parking  

 
• Régie Rue 

o  Gestion des installations spectacles rue avec le référent régie rue 
o  Signaleurs (ouverture, fermeture des  barrières)  


